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Vu la décision sur opposition du 21 juin 2011 de la CAISSE NATIONALE SUISSE
D'ASSURANCE EN CAS D'ACCIDENTS (SUVA) confirmant sa décision du 8 mars
2011 qui met un terme aux prestations d'assurances servies a Monsieur
O au 31 mars 2011 ;

Vu le recours interjeté le 22 juillet 2011 par 1'intéressé, représenté par son conseil, Me
Florian BAIER, avocat ;

Vu le courrier du conseil du recourant du 28 octobre 2011 par lequel il indique que ce
dernier retire son recours et que la cause peut €tre rayée du role.

PAR CES MOTIFS,
LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES :

Statuant

1. Prend acte du retrait de la demande.
2. Compense les dépens.
3. Raye la cause du rdle.

4. Dit que la procédure est gratuite.

La grefficre La présidente

Isabelle CASTILLO Juliana BALDE

Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux parties par le greffe le

A/2239/2011



